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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

 

Autorisation de programmes et crédits de paiements 
 
 

L’an deux mille vingt-trois, le 6 avril et à 18h00, le conseil 
communautaire de Haute-Corrèze Communauté, sur 
convocation adressée le 29 mars 2023 par monsieur Pierre 
Chevalier, président, s’est réuni à Ussel. 
 

Christophe Tur est nommé secrétaire de séance. 
 
 
 

Étaient présents mesdames et messieurs les conseillers en exercice, sauf : 

• Élus ayant donné pouvoir : 

Aubessard Anne-Marie à Pierre Coutaud Magrit Gilles à Jean-Marc Michelon 
Badia Maryse à Gilles Barbe Parrain Céline à Jean-Marc Sauviat 

Beaumont Didier à Franck Rebuzzi Pelat Philippe à Michèle Valibus 

Briquet Isabelle à Daniel Delpy Pesteil Michel à Jean-Pierre Guitard 

Calla Tony à Tony Cornelissen Ratelade François à Marilou Padilla-Ratelade 

Delbègue Jean-Pierre à Barbara Vimon Ribeiro Sophie à Mady Junisson 

Delibit Sandra à Christophe Arfeuillère Saugeras Jean-Pierre à Philippe Brugère 

Gantheil Robert à Stéphanie Gautier Magrit Gilles à Jean-Marc Michelon 

Granet Henri à Marc Bujon 

• Élus excusés : 

Arnaud Gérard ; Bézanger Joël ; Bodin Jean-Marc ; Bredèche Robert (représenté) ; Brindel Stéphane 
(représenté) ; Calonne Vincent ; Chapuis Laëtitia ; Devallière Sébastien ; Escurat Daniel (représenté) ; 
Faugeron Guy (représenté) ; Galland Baptiste ; Gruat Xavier ; Jabiol Monique (représentée) ; Jouve 
Patrick ; Lacrocq Michel ; Louradour Pierrick ; Mazière Daniel ; Montigny Pascal ; Mouty Samuel ; Nirelli 
Catherine ; Pannetier Martine ; Picard Nadine ; Prabonneau Sylvie ; Repezza Guillaume ; Ronceray 
Pascal ; Sarfati Laurent(représenté) ; Saugeras Michel (représenté). 

 

 

 

 

 

 

Nombre de membres du 
conseil 

En exercice 101 

Présents 64 

Pouvoirs 17 

Votants 81 
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Le Président explique que l’un des principes des finances publiques repose sur l’annualité 
budgétaire． 

Pour Ies opérations d′investissement, les coIIectivités territoriales et les EPCI peuvent utiliser 
deux techniques： 

1－Inscription de Ia totalité de Ia dépense la 1ère année puis report d’une année sur I’autre du 
soIde. Cette méthode nécessite l’ouverture de crédits suffisants pour couvrir l’engagement 
dès la 1ère année, y compris Ies modalités de financement comme l’emprunt． 

 2－Prévision d′un échéancier dès le début de I ‘opération qui se décline par une ouverture 
des crédits budgétaires annuels par tranches． 

Les Autorisations de Programme (AP permettent, par une approche pluriannuelle, d’identifier 
les « budgets de projets », valorisés ensuite chaque année par Crédits de Paiement (CP). 

La procédure des autorisations de programme/crédits de paiements (AP/CP) est une 
dérogation au principe de I′annuaIité budgétaire. Elle permet, en dissociant l’engagement 
pluriannuel des investissements de l’équilibre budgétaire annuel, de limiter le recours aux 
reports d’investissement. 

L’équilibre budgétaire s′apprécie en tenant compte des seuIs Crédits de Paiements． 

Chaque AP comporte la répartition prévisionnelle par exercice des CP correspondant, ainsi 
qu’une évaluation des ressources envisagées pour y faire face : FCTVA, subvention, 
autofinancement, emprunt. 

Les AP/CP facilitent la gestion des investissements pluriannuels. Ils sont régis par l’article 
R2311-9 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT). Ils permettent « un 
allègement » du budget et une présentation plus simple mais ils nécessitent un suivi 
rigoureux. 

La mise en place et le suivi annuel des AP/CP est donc une délibération de l’assemblée 
distincte de celle du budget. La délibération initiale fixe l’enveloppe globale de la dépense, 
ainsi que sa répartition dans le temps et les moyens de financement. 

Dès cette délibération, l’exécution peut commencer, par la signature d’un marché par 
exemple. Les AP et les CP peuvent être révisés : le budget de l’année en cours reprend les CP 
(dépenses et ressources) révisés. Les CP pourront être votés par chapitre ou par opération 
conformément au budget global. 

Le suivi des AP/CP se fait à chaque étape budgétaire (BP, BS, DM, CA) dans un souci de 
communication, de suivi (révision, annulation, répartition dans le temps) et de rigueur. 

Il apparaît nécessaire de modifier, créer et clôturer les autorisations de programmes et crédits 
de paiements suivantes : 

1 – Modification d’autorisations de programmes et crédits de paiements : 
- Réhabilitation du Village de Vacances d’Eygurande 
- Construction de la micro-crèche de Sornac 
- Extension du golf de Neuvic 
- Réhabilitation de la Médiathèque 
- Portail de Territoire 
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2 – Création de l’autorisation de programme et crédits de paiements : 
- Aménagement de la voir verte de Bort-les-Orgues 
 

3 – Clôturer les autorisations de programmes et crédits des paiements suivantes : 
- Aménagement de l’aire d’accueil des gens du voyage 
- Elaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunale 
- Déploiement de la fibre optique sur le territoire 

Après en avoir délibéré favorablement à la majorité, le conseil communautaire : 

• AUTORISE le Président à engager les dépenses des autorisations de programmes 
jointes en annexe et mandater les dépenses afférentes ; 

• PRÉCISE que les crédits de paiements de 2023 seront prévus au budget primitif 2023 
sur l’opération concernée. 

 

 

 

  

A la majorité 
Votants 81 

Pour 76 

Contre 0 

Abstention 5 

Pour extrait conforme, 

Délibération certifiée exécutoire après réception de la   
sous-préfecture, 
 
À Ussel, le 6 avril 2023 
    

Le président, 

Pierre Chevalier 
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ANNEXE – AUTORISATION DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENTS 

 

1 – Modification Autorisation de Programme et crédits de paiement 

 

• Réhabilitation du village de vacances d’Eygurande 

 

Projet Opération AP / Total opération HT 

Réhabilitation du village de vacances Op – 238 4 019 482,74 € 

  

CP / Crédit 
budgétaire 

Réalisé 2017 Réalisé 2018 Réalisé 2019 Réalisé 2020 Réalisé 2021 Réalisé 2022 2023 TOTAL 

Dépenses 
prévisionnelles 

Article 2313 - 
Constructions 

1350,00 € 37 646,82 € 802 290,17 € 989 055,65 € 1 017 640,10 € 364 864,47 € 806 635,53 € 4 019 482,74 € 

Recettes 
prévisionnelles 

 150 000,00 € 2 136 121,33 € 367 576,88 € 511 105,36 € 181 476,35 € 552 600,00 € 3 898 879,92 € 

Subventions  150 000,00 € 136 121,33 € 367 576,88 € 511 105,36 € 181 476,35 € 552 600,00 € 1 898 879,92 € 

Emprunt   2 000 000,00 €   
  

2 000 000,00 € 

Autofinancement 120 602,82 € 

 



• Portail Territoire 

 

Projet Opération AP / Total opération TTC 

Portail Territoire Op – 313 304 014,00 € 

 

CP / Crédit budgétaire Réalisé 2021 Réalisé 2022 2023 TOTAL 

Dépenses prévisionnelles 

Article 2051 – Concessions 
et droits similaires 

20 814,00 € 26 779,50 € 256 420,50 € 304 014,00 € 

Recettes prévisionnelles  61 883,70 € 109 220,92 € 171 104,62 € 

Subventions  61 883,70 € 109 220,92 € 171 104,62 € 

Autofinancement 132 909,38 € 

 

 

 

 

 

 

 



• Construction Micro-crèche à Sornac 

Projet Opération AP / Total opération TTC 

Construction d’une micro-crèche Op – 247 1 075 000,00 € 

 

CP / Crédit budgétaire Réalisé 2021 Réalisé 2022 2023 
2024 

TOTAL 

Dépenses prévisionnelles 

Article 2313 - 
Constructions 

   14 695,89 €        5 127,66 €     488 000,00 €     567 176,45 €         1 075 000,00 €  

Recettes prévisionnelles    46 210,71 €         841,14 €     306 311,52 €     359 979,62 €            713 343,00 €  

FCTVA      2 410,71 €         841,14 €       80 051,52 €       93 039,62 €            176 343,00 €  

Subventions    43 800,00 €                    -   €     226 260,00 €     266 940,00 €            537 000,00 €  

Autofinancement 361 657,00 € 

 

 

 

 

 

 

 



• Extension golf de Neuvic 

Projet Opération AP / Total opération TTC 

Extension golf de Neuvic Op – 213 1 263 040,55 € 

 

CP / Crédit 
budgétaire 

Réalisé 2018 Réalisé 2019 Réalisé 2020 Réalisé 2021 Réalisé 2022 2023 TOTAL 

Dépenses 
prévisionnelles 

Article 2313 - 
Constructions 

        50 357,16 €        489 204,39 €          23 222,80 €              256,20 €          20 310,40 €        679 689,60 €     1 263 040,55 €  

Recettes 
prévisionnelles 

          8 260,58 €        130 441,60 €        156 443,81 €              42,02 €        3 331,72 €        642 940,28 €        871 460,01 €  

Subventions    0 €         50 192,52 €        152 634,35 €                      -   €        -  €    531 444,00 €       734 270,87 €  

FCTVA 8260,58 € 80 249,08 € 3809,46 € 42,02 € 3 331,72 € 111 496,28 €       207 189,14 €  

Autofinancement 321 580,54 € 

 

 

 

 

 

 

 



• Réhabilitation Médiathèque Ussel 

Projet Opération AP / Total opération TTC 

Réhabilitation Médiathèque Ussel Op – 232 3 800 000,00 € 

 

CP / Crédit 
budgétaire 

Réalisé 2020 Réalisé 2021 Réalisé 2022 2023 2024 2025 2026 TOTAL 

Dépenses 
prévisionnelles 

Article 2313 - 
Constructions 

        1 728,00 €                      -   €         10 770,00 €   120 000,00 €       500 000,00 €    1 000 000,00 €    2 167 502,00 €    3 800 000,00 €  

Recettes 
prévisionnelles     385 283,46 €                     -   €        13 469,71 €     60 244,80 €     257 780,00 €     515 560,00 €   1 182 787,18 €    2 375 055,00 €  

Subventions      385 000,00 €                      -   €        11 703,00 €   40 560,00 €       175 760,00 €        351 520,00 €       787 160,00 €    1 751 703,00 €  

FCTVA           283,46 €          1 766,71 €    19 684,80 €       82 020,00 €      164 040,00 €    355 557,03 €      623 352,00 €  

Autofinancement / Emprunt  1 424 945,00 € 

 

 

 

 

 

 

 

 



2 – Création Autorisations de Programmes et crédits de paiement 

 

• Aménagement de la voie verte de Bort-les-Orgues 

Projet Opération AP / Total opération TTC 

Aménagement de la voie verte de Bort-les-
Orgues 

Op – 294 1 500 000,00 € 

 

CP / Crédit budgétaire 2023 2024 TOTAL 

Dépenses prévisionnelles 

Article 2315 – Installations, 
matériel et outillages 
techniques 

750 000,00 €  750 000,00 €  1 500 000,00 €  

Recettes prévisionnelles 374 530,00 €  374 530,00 €  749 060,00 €  

Subventions                       251 500,00 €       251 500,00 €  503 000,00 €  

FCTVA   123 030,00 €  123 030,00 €     246 060,00 €  

AUTOFINANCEMENT / EMPRUNT 750 940,00 € 

 

 

 

 

 

 

 



3 – Clôture Autorisations de Programmes et crédits de paiement 

• Aménagement aire d’accueil des gens du voyage 
 

Projet Opération AP / Total opération TTC 

Aire d’accueil gens du voyage Op - 209 1 590 749,60 € 

  

CP / Crédit budgétaire Réalisé 2018 Réalisé 2019 Réalisé 2020 Réalisé 2021 Réalisé 2022 TOTAL 

Dépenses prévisionnelles 10 602,00 € 383 873,75 € 37 917,88 € 1 146 747,90 € 11 608,07 € 1 590 749,60 € 

Recettes prévisionnelles 1 739,15 € 62 970,95 € 159 398,01 € 306 377,77 € 315 695,19 € 846 181,07 € 

FCTVA 1 739,15 € 62 970,95 € 6 220,05 € 188 112,52 € 1 904,18 € 260 946,85 € 

Subventions 0,00 € 0,00 € 153 177,96 € 118 255,25 € 313 791,01 € 585 224,22 € 

 

L’autorisation programme est clôturée au 31/12/2022. Le fonds de concours de la Communauté de Communes Ventadour – Egletons – 

Monédières d’un montant de 137 968,18 € sera reporté à sur le budget primitif 2023 à l’article 13258. 

 

 

 

 

 

 



• Etude Plan Local d’Urbanisme (PLUI) 
Projet Opération AP / Total opération TTC 

Etude PLUI Op – 227 939 323,11 € 

  

CP / Crédit budgétaire Réalisé 2018 Réalisé 2019 Réalisé 2020 Réalisé 2021 Réalisé 2022 TOTAL 

Dépenses prévisionnelles 107 928,00 € 327 646,36 € 49 500,75 € 330 888,00 € 123 360,00 € 939 323,11 € 

Recettes prévisionnelles 62 255.50 € 146 623,10 € 195 111,15 € 85 810,57 € 28 538,33 € 518 338,65 € 

FCTVA 17 704,50 € 53 747,10 € 8 120,10 € 0 € 0 € 79 571,70 € 

Subventions 44 551,00 € 92 876,00 € 186 991,05 € 85 810,57 € 28 538,33 € 438 766,95 € € 

 

L’autorisation programme est clôturée au 31/12/2022. Le solde de la subvention du Conseil Départemental d’un montant de 50 928,00 € sera 

reportée à sur le budget primitif 2023 à l’article 1313. 

 

 

 

 

 

 

 



• Déploiement de la fibre optique sur le territoire 

 

Projet Opération AP / Total opération TTC 

Opérations de montée en débit sur le 
territoire HCC 

Op – 239 1 040 532,59 € 

  

CP / Crédit 
budgétaire 

Réalisé 2017 Réalisé 2018 Réalisé 2019 Réalisé 2020 Réalisé 2021 Réalisé 2022 TOTAL 

Dépenses 
prévisionnelles 

60 221,00 € 286 462,70 € 361 974,00 € 244 575,00 € 13 449,39 € 73 850,50 € 1 040 532,59 € 

 

 


